
Collège de droit – La société de demain
Depuis toujours, les homo-sapiens ont vécu en société, des chasseurs-cueilleurs auxpays peuplées de centaines de millions d’habitants. Toutes ces sociétés se sont bâties sur unordre imaginaire que lesmembres partagent. De lamythologie égyptienne à la déclaration desdroits de l’homme de la révolution française, ces croyances permettent à des individus sanslien apparent d’œuvrer en symbiose pour leur société. De cette manière, on peut définir unesociété comme un ensemble de personne entre lesquelles existent des rapports durables etorganisé, fondés sur des croyances communes.Dès lors qu’on a cerné ce qu’était une société, encore faut-il être capable d’identifierquels sont les mythes formant le socle de la société d’aujourd’hui avant d’envisager celle dedemain. Bien que les opinions puissent diverger, une immense majorité conviendra que notresociété actuelle est basée sur unmythe reposant sur les droits de l’homme accompagné d’unedémocratie libérale et d’une économie demarché, le tout englobée dans le concept de nation.Néanmoins on peut entendre que la société française, par exemple, a bien changéentre les années 70 et aujourd’hui. En effet le droit et certains droits, notamment l’égalité, ontévolué. Les téléphones portables, internet ont révolutionné les rapports sociaux en pouvantconnecter l’ensemble de la population en un rien de temps. Cela donne un nouveau sens aumot société, la société comme l’image d’un moment déterminé de la vie quotidienne descitoyens et de leur rapports sociaux. Cependant bien que les rapports sociaux aient changé en50 ans, les croyances fondamentales de la société ou communauté française n’ont pas évoluéau point d’envisager qu’il y ait eu une véritable rupture engendrant une nouvelle société.Donc pour changer de société, il faut changer de mythe ou de croyance profondeengendrant un changement radical nécessitant lamise en place d’une nouvelle société. Un desexemples les plus marquant est surement la révolution française et le siècle de révolutionsqu’elle a engendré. Les privilèges ont été supprimé car la majorité des sujet du royaume necroyait plus aux mythes de la tripartition de la société. La base d’un nouveaumythe a été poséet dès lors la société a évolué pour s’adapter à ce nouveau mythe devenu dominant, non sansrésistance de ceux encore persuadé de l’ancien. Ainsi il a fallu attendre l’établissement solidede la IIIème république pour qu’une nouvelle société ait véritablement remplacé l’ancienne.
Nous avons désormais dégagé les éléments constitutifs de l’apparition d’une nouvellesociété, la fin d’une croyance partagée, un choc entre les partisans de l’ancien et du nouvelaxiome et bien sûr l’apparition de cette nouvelle croyance. Quels pourraient donc être lesnouvelles idées permettant à la société d’aujourd’hui de tomber en désuétude et voir écloreune nouvelle société, la société de Demain. Selon les sensibilités de chacun, il peut exister demultiples raisons pouvant entrainer un changement, néanmoins nous nous intéresserons iciuniquement à trois des nouveaux mouvement de pensées secouant la société occidentaleactuelle. Il s’agit du changement climatique, de l’avènement de l’intelligence artificiel.
Premièrement, concernant le changement climatique, un consensus est établi quant àl’importance de ce phénomène. De façon récurrente, de mauvaises augures climatiquecontinue à nous rappeler l’urgence. Néanmoins on ne peut pas dire que de réels changementont lieu dans la société. On peut cependant imaginer que lorsque l’acmé du changement seraatteinte, le mythe du développement économique libéral sera remplacé par undéveloppement autre, voir par la décroissance. Ainsi si le changement climatique vient àdevenir l’urgence première de nos sociétés alors le fondement économique de la société



pourrait être amener à disparaitre et remplacer par un nouveau modèle de développementmettant la préservation de la nature, aussi bien de l’animal que du végétal au même niveauque la préservation de l’homme. On peut argumenter que, sur le plan juridique, dans laconstitution française de la Vème République par exemple ; la déclaration des droits del’homme et du citoyen est tout aussi constitutionnellement un fondement du régime étant lereflet de la société que la charte de l’environnement. Néanmoins on s’accordera à dire quel’un a plus de valeur que l’autre nonobstant l’égalité juridique. Ainsi, si l’urgence climatiqueparvient à faire adopter à tous un nouveau mode de vie et de pensée, aussi bien économiqueque philosophique, alors un nouveau mythe s’installera dans nos sociétés pour former lasociété de demain. Cette société dans laquelle l’écologie et la nature seront devenues lesvaleurs centrales pourrait évoluer de différentes manières, aussi bien d’une sorte de retour enarrière qui pourrait être caractérisé aussi bien par la fin de la surconsommation que par unretour, plutôt hypothétique d’un stade d’évolution dans lequel l’homme est intrinsèquementlié à la nature et à la chaîne alimentaire, la sustentation des hommes se modifieraitprofondément et rejoindrait en partie la cause animale en mettant aux excès de l’élevageintensif. Un des facteurs pouvant déclencher ce changement pourrait une catastrophenaturelle. Néanmoins, la société de demain dans laquelle l’écologie serait devenu lefondement des comportements sociaux pourrait bien se faire de façon continu sanschangement particulier ou flagrant. Une autre évolution contemporaine pourrait-elle aussimodifier la société afin d’en faire une nouvelle société voir la société de demain, l’intelligenceartificiel et l’avancée d’unemédecine robotique pour l’humanité.
Un autre phénomène contemporain, qu’est l’intelligence artificiel, pourrait égalementfaire évoluer la société sur de nouvelles bases. La place de l’humain pourrait changer et enfrôlant la science-fiction, atteindre la déshumanisation ou un idéal humanoïde, phénomènedont certains penseurs débutent lamise en garde, à l’image du philosopheMichel Onfray. Queserait la société de demain si la nature humaine elle-même évolue. Comment définir les droitsde l’homme, deviendront-ils les droits des humanoïdes ou autre nouvelles formules.Aujourd’hui, le Code civil Français prône l’indisponibilité du corps humain. Si la société évoluevers une robotisation de l’humanité, cette axiome s’effacera et par extension le droit entiersera révolutionné. Des exemples existent déjà aujourd’hui avec des innovateurs comme ElonMusk testant des technologies a implanté à même le corps (Neuralink). De la même façon,quel sens prendrait desmots comme retraite, adulte, vieuxmême décès si la société progresseà un point où la technologie, sans rendre l’homme immortel, le rendrait intemporel enrallongeant sa durée de vie. La société telle qu’elle est aujourd’hui serait dépassé pouratteindre une nouvelle phase de mondialisation où l’humanité aura atteint un nouveau stadedans de très nombreux domaines. Les inégalités iraient pareillement croissante cependant.Quoiqu’il en soit, cette nouvelle société aurait alors reconstruit sur l’héritage de la sociétéactuelle pour crée un nouveau monde numérique, où la réalité virtuelle et robotiqueéquivaudra oumême supplantera la réalité naturelle.
Pour conclure, de nombreux autres phénomènes pourrait conduire à une sociéténouvelle selon les sensibilités de chacun. Néanmoins le changement climatique, l’intelligenceartificiel, le développement de la médecine et dans une moindre mesure le retour de dogmereligieux pour une partie du monde sont les phénomènes au cœur de nos vies qui pourrait labouleverser. On peut également avancer que ces phénomènes, s’ils devaient entrainer unchangement de société, un événement fort à l’image de la révolution qu’a engendré le siècle



des lumières n’est pas nécessaire mais pas inconcevable non plus. Une autre hypothèse seraitl’addition de plusieurs de ces hypothétique fondement pour faire, par exemple, une sociétéclimato-robotique sans que cela ne relève totalement de la science-fiction. La société dedemain restera lamême qu’aujourd’hui, mais pour combien de temps encore ?


